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CHAMBRE DES REPRESENT AINS.

discussion du BUDGET DE DA guerre.
la séance du 27 février. - M. Dumortiet s’attache

nrouver que la chambre n’est nullement la cause de la désorganisation 
de l’armée, et l’état de crise dans lequel elle se trouve est uniquement 

f.ii ,||. ministère et du gouvernement. Depuis la revolution il n y

: belge

du fait du ministère et du gouvernement Depun .
a pas eu la moindre justice dans l’armée, et sans justice il n y a pas 
(je "discipline. De|iuis la révolution on n’a rien lait pour la détense
** l.r gouvernement a tout bouleyersé. Les dépits des régitnens sont 
tellement éloignés que les soldats qui seraient obliges de rejoindre , 
auraient 40 et 50 lieues à faire. Comment dune pourraient.ils être reunis 
au premie, coup de baguette. C’est à une pareille mesure qu il taut 
allribuer l’impossibilité où nous scriqns de résister aux Hollandais si 
une invasion avait lieu. Qu’a-t-on fait des sommes que vous avez votées 
pour l«s fortifications. On les a employées pour fortifier les frontières 
de France , et la ligne du Deiner est restée sans défense , car un homme 
déterminé avec quelque mille hommes ppqrrajt arriver au cœur de 
la capitale.

M de Brouefeere. Il n’y viendrait pas si yite.
M Dumortier Sous le ministère de M. de Brouckere , nous avions 

80,0' 0 hommes sous les drapeaux , et noqs n’ayons aujourd’hui que 10 
réuimens d’infanterie Qn’a-t-on fait des crédits que nous avons votés ? 
On a créé un nombreux état major , et on refusait aux sous-ofliciers 
l’avancement auquel ils avaient droit?

L’empereur , qui savait ce que c'est qu’une armée, donnait de l’avan- 
ceraenl aux .sous-ofliciers, et figns les circonstances critiques, il pou
vait dire avec raison . J’ai de$ maréchaux sous les épaulettes de laine ; 
pli bien , ici on ne fait rien pour les épaulettes de laine. Si vous voulez 
des améliorations , ce n’est pas en augmentant les traitemens des 
officiers supéiieurs , mais celui des officiers inférieurs , qui se trouvent 
ici dans une position plus précaire qu’en tout autre pays,

Parlerai je des moyens dissnlvans employés par le gouvernement. 
de cette théorie qu’on a préconi ée qu’un chef est tou ours inattaqua
ble et qu’il ne peut se tromper ? Pailerai-je des injustices sans nom
bre commises dans notre armée, des tracasseries qu’ont à subir nos 
braves patriotes , ceux à qui nous devons notre indépendance ? Us 
ont été traqués comme des bêtes fauves , et dégoûtés par tous les 
moyens. Les hommes de cour^ fiommes de mollesse et sans énergie, 
obtiennent de l’avancemen4: et les patriotes sont repoussés.

Parlerai-je des abus qui se sont commis au vu et an su 4û gouver
nement i abus scandaleux dont la Belgique entière a retenti , et qui 
ont obtenu l’appui du gouvernement, qui ont étéfléiris par l’opinion 
publique

M. Seron appelle l’attention du ministre sur V»njuste réforme d’un
.. D.,,1 ...t ...... ; s .fs„»nnnuâ <Li cum, \ no pt nui ilpninm P nsieur Bodart/qui aurait été renvoyé du service et qui demande à être 

traduit devant la haute cour militaire.
M. le minisire de la guerre. L’honorable orateur qui vient de parler a 

terminé son discours en parlant fi’^bus du service de saqtç; je le suivrai 
jÇgr le champ sur ce terrain.

Cette question que j’aborde la première m’est en elle-même complète
ment étrangère Lors de mon arrivée au ministère, il y avait en instruc
tion une dénonciation d’un officier du service de santé contre son cfief; 
je reconnus qu’elle portait en général §ur des f «ils déjà passés J’ai admis, 
sans trop approfondir la question , qu il était possible que quelques qns 
des abus signalés eussent véritablement eu lieu. Mais j’aj pensé qu avant 
tout il convenait de prendre des mesures qui assurassent la bonne mar
che du service pour le présent et l’avenir. C’est ce que j’ai fait Cepen
dant j’ai continué dp chercher à réunir toutes les lumières possibles sur 
la question. Mais je puis dire que d*1 l’examen approndi que j’ai fait, 
est résulté pour moi la couv’ction qu’il n’y avait pas à reprocher au 
chef du service de santé un ac:e »le malversation, et que les faits d’qu 
il résulterait que la santé du soldat serait mal soignée et compromise, 
ava lent en général peu d’importance et étaient loin d’être constatés.

Je suis prêt à entrer dans l’examen approfondi des faits , lorsqu’on le 
voudra. Mais je dois dire que s jl s’est trouvé quelques irrégularités 
d’administration, aucun fait contre la probité et l’honneur ne peut êtrp 
ÎJTïputé au chef du service de santé

i dans 
» facilement

» questions médicales relatives à la santé du soldat. 
Tout ce que je puis faire, c’est 4e tenir la rçiain à ce que les abiis qe se 
représentent pas ou se représentent le moins possible.

Je suis donc, je le ré( ête, prêt a examiner la question, à répondre a 
toutes les interpellabons, a examiner les faits un à un, quoique je ne 
croie pas que ,ce soit ici la place de cette discussion.

Mais j’ai besoin de donner auparavant urie explication sur un re
proche adressé au ministre de la guerre, à propos d’un refus de cominu* 
njcationsfc

11 résulte du rapport même de la section centrale que le ministre de 
la guerre a annoncé à la sectjon centrale que si dans le moment même 
î| n’avait pas Besoin des pièces officielles |>«»ur préparer ce qu'il avait à 
dire à la chambre, il était prêt à les lui communiquer. Cette offre 
a été constatée dans le rapport de la section centrale; ces pièces 
rçai n’ont pu être revises en temps opportun , sont à la disposition de la
chambre.
.Je va>’ maintenant répondre auç griefs allégués par l’hpnoraijle préo-

panant. r
Il a prétendu qu’il n’était, pas donné d’avancement aqx sous-offi- 

Êiers, et que les trailemens des officiers inféileurs ont été diminués.
Les .cadres de notre armée sont remplis d'officiers qui étaient sous 

officiers au moment de la révolution On fait tous les an§ .des pro
motions parmi les sous officiers. Si l’on n’a pas rempli les cadres , c’est 
parce qu’on a été sous l’influence d’un esprit d’économie qui l’a em
porte sur beaucoup d’autres considérations. On fera (Résonnais lout ce qui 
sera jugé nécessaire et possible poqr rpettre parmée sur un pied où elle 
puisse être vraiment utile, si |a chambre veut accorder les sommes de
mandées, sans y faire des réductions notables.

On a dit que les tiaitcmens des officiers généraux ayaient été aiigiqen-tes . nu as. .u A -1__ i 1. ____ X__i: _ ___  i„_

dans 
arme 
dans 1
de 1,5oo fr.

Dp 3 dit que les sommes accordées pour la solde des troupes avaient I 
été dépensées en nominations d’officiers généraux ; les officiers généraux | 
son t tous portés dans les dévéloppeinens du budget et jamais on n’est sorti 
dçs allocations qui leur étaient attribuées ; ôn tient au ministère de la 
guerre une comptabilité plus précise encore que celle qui est réglée par 
le budget, et toujours on se renferme exactement dans les allocations ; 
c est ce dont, la section centrale a pu se convaincre : elle a pu voir qu on 
y rend compte mois par mois des dépenses faites sur chacun des çrédits 
qui figurent au budget. ^ ,

Un honorable préopinant a parlé des états-majors qui, d’apres lui, 
auraient également absorbé une partie des fonds qui auraient dû rece. 
voir une autre destination ; les officiers , messieurs , dont se composent 
Jes états majors, sont en nombre insuffisant, et c’était là un des 
objets que j’avais d’abord l’intention de comprendre dans les amen- 
demens que j’aj '’q l’honneur de vous présenter ; si je ne l’ai | pint fait, 
c’est que j’ai reconnu qu’jl fallait au préalable opérer une réorganisation 
des états majors.

On a dit que les fonds qui avaient été votés pour construire des Ca
sernes avaient été dépensés sur la frontière de France; je ne sache 
pas, messieurs, qu'on ait voté des fonds poqr construire des casernes; 
seulement , en f8o5, on a accordé à un certain nombre de régences un 
subside , on leur a fait qne avance pour construire, upn Pas des ca
sernes, mais des éciiries Les villes les plus rapprochées de la frpnliere 
de France auxquelles çe subside ait été accordé sopt celles de Namur 
et de Chai leroy (i)Ôr , comme il était question de faire 4e5, écuries 
pour l’artilleiie et la cavalerie , çe n’était pas sur la frontière hol* 
landaise qu’il fallait les construire.'fouies Jçs personnes qui ont quel
ques notions de tactique , d’administration militaire, gavent tres bien 
que la cavalerie et l’artillerie étant des armes plus prêcheuses que 
les autres , elle ne doivent pas être cantonnées en avant, mais placées 
de manière à être plus à l’abrj d’qn çpuf> de main. On n’a donc , 
en plaçant de la cavalerie et ne l’artillerie à Namur et à Charleroy , 
yîpn fait qui soit en opposition avec les véritables intérêts de la dé 
fense du pays contre la Hollande.

On a dit encore que les sommes votées pour la construction de forte
resses ont été dépensées à construire des fortiûcations sui la frontière 
de France . aucune somme, messieurs, n’a été employée à construire 
sur la fi ontière de France des ouvrages de fortifications neufs; on n a 
fait autre chose qu’entretenir les bâlimens militaires et apporter aux 
fortifications , proprement dites, les »éparatioqs nécessaires pour les 
epripê lier -te tomber. On a fait des constructions neuves pour lesquelles 
oq a dépensé des sommes considérables, mais c’est à Anvers, à Ter- 
mon4e , à Ostenfie , toutes p|acesj qqi peuvent être considérées comme 
sitqées en première ligne. Des places fortes, on n’en a point ctéé de 
nouvelles mais lorsqu’on regardait la reprise des hostillités comrqe 
possible et même comme plus ou moins probable , on a fait beaucoup 
de fortifications de campagne sur des passages de rivières et autres 
points stiatégiques, même autour de quelques places qui semblaient 
le plqs exposées aux attaqqes d . l’ennemi , mais ces fortifications 
ont eu le sort des ouvrages de leur nature, elles n’ont pas du 
au delà du temps pour lesquel elles étaient destinées. Des ouvra
ges de cette nature rendent des services proportionnés à çe qu’ils 
coûtent.

Oil a parlé de la mauvaise disposition des dépôts et des obstacles 
qu’elle apporterait à la prompte réunion des d.fférens cqrps de l’armée 
Megsiçqrs , d’aprçs un système adopté depuis long-temps , on réunit dans 
les régimens des miliciens de toutes les province®, de là il résulte néces-

sa position, mais en remplissant les devoirs qu’elle impose; que le$ 
officiers dont il s’agit se conduisent ainsi, et toute justice leur sera ren
due, mds quand ils ne le feront pas, ils n’auront aucun droit à un pri
vilège. (Adhésion )

Voi|a , messieurs', la conduite qui , je pense, a été tenue jusqu’à pré
sent , et que je me propose de tenir dans la suite : je suis ties satisfais 
d’avoir l’occasion de le déclarer dès le commencement de l’exercice ce 
pies foncti ons de ministre. (Très bien ! très bien !)

On a parlé d’une somme de tO l»00,< Ou de francs votée en 1835 pour 
solde de l’infanterie , et qui au iel novembre 1835 n’était pas dépensée ; 
les comptes officiels du ministère des finances ne comprennent que les 
dépenses vérifiées par la cour des comptes; or, messieurs, le t<>r novem
bre 1835 la cour des comptes n’avait pa* examiné les dépense^ faites 
jusqu’à cette époque; il restait plusieurs mois dont les dépensés n otaient 
pas vérifiées .

Par conséquent, elles n’avaient pas du être renseignées dans un docu
ment officiel ; mais les dépenses qu’on.aurait trouvées faites au minister^ 
de la guerre auraient été beaucoup plus considérables.^

Je pense, messieurs, ayoir rencontré les attaques principales soulevées

Je ... ___ ,
sairement que les dépôts sont éloignés du domicile de quelques uns de* 
miliciens : si le dépôt qui se trouve à Ypres est fort loin du domicile des 
miliciens qui appartiennent à la province de Luxembourg , il l’est très 
peu du domicile des miliciens des Flandres et si on le rapprochait de la 
province de Luxembourg pour rendre plus facile la jonction »les inili iens 
de celte province . on t’éloignerait nécessairement des miliciens des 
Flandres Cet état de choses tient donc à un système qui est depuis long 
temps en yigueur et qui a certainement des avantages, mais nulleipenj à 
ce que le gouvernement aurait mal choisi les lieux où se trouvent les 
4,épôts.

Qn peut encore ajouter que les garnisons ne restant, pas toujours dans 
les mêmes lieu^ , tel dépôt qqi, un jour se trouve éloigné de so i régi
ment , s’en trouvera rapproché un autre moment , car on ne fait pas sui
vre les dépôts parce que le déplacement des dépôts entraîne des dépenses 
assez grandes et d’autres inconvéniens qu’il' faqt éviter autant que 
possible.

On a parlé à 4eu? reprises différentes d’in;ustices qui seraient commises 
dans l’armée , et on a dit à ce propos : La justice est la discipline ! Moi , 
je renverserai le mot et je dirai : La discipline est la justice 1 je pense 
qu’il faut toujours chercher à faire régner la discipline dans l’armée; c’est 
au moins ce que je me propose de faire; quand je verrai un chef accusé 
f ar ses subordonnés surtout d’une manière inconvenante ,‘urlout en 
termes injuries , mon premier mouvement sera toujours de prendre la 
défense du chef, parce que la chose essentielle c’est que les chefs soient 
obéis Mais les inférieurs qui se croient lésés ne manquent pas de moyens 
réguliers pour faire parvenir leurs plaintes, sans dénaturer les faits dans 
Jes journaux ♦

Aucun chef d’ailleurs n’oserait se rçfuser à transmettre Juj même la 
plainte qu’aurait à faire un de ses subordonnés. Car celui ci trquvera 
tôt ou tard l’occasion d’en parler ltai-mêine ; certainement on n’ac
cordera pas légèrement des audience« à tous les officiers de l’arm- e , 
car le ministre de la guerre lie peut pas mettre tout son temps à la 
disposition des deux mille officiers quelle renferme ; mais si la plainte 
est fondée, on parviendra toujours à la communiquer au ministre, 
dont la responsabilité sera engagée à ce qu’il remonte à la source pour 
faire vérifier les faits et les faire pesser s’ils sont abusifs. D’ailleurs, 
ce qu’on ne fait pas soi-mênie , on le fait pqç ses pareqs ou amis, 
et les plaintes tant soit peu fondées parviennent toujours à leur des
tination.

Ou a dit de nouveau que les officiers de la révolution , comme on vient 
de les appeler, n’étaient pas traités d’une manière assez favorable ; 
l’armée est remplie, messieurs, d’oflqciers qui ont fait leurs premières 
armes pendant la révolution; lorsqu’ils se condqisent bien , ils sont tou
jours traités plutôt avec faveur qu avec défaveur; on a pour eux des mé 
nagemens qu’on n’a pas pour d’autres; on comprend qu’étant passés 
officiers peu après leur entrée dans l’armée, ils n’ont pas pu acquérir 
sur le champ l’habitude de l’obéissance ; pour ces motifs, on a poqr eux

ou au moins qu’il ep avait été donné beaucoup, tandis que les traite- 
piens des officiers inférieurs avaient été diminués. C’est précisément le 
.Contraire qui a eu licq ; à la finde 183 4 , il a été apporté des change- 
mens notables à la solde des officiers de l’armée belge; Içs traitemens 
uçs officiers généraux ont été conservés tels qu’ils é‘aient ; mais à partir 
. b grade de colonel, jusqu’à celui de capitaine , ils ont été diminués, 
tandis que les traitemens des lieuLenans et sous lieutenans ont été con
servés tels qu’ils étaient sous le gouvernement hollandais. Or , il est de 
notoriété publique que , sous le gouvernement hollandais , les traitemens
JWprejflent dit, ÿtajent plu, .coniidérablesdans l'armée de» Pajr Bas <jue (») Ainsi <jue les de %WWJ et d'Y^res,

certains ménagemens. Lorsque dans les premiers temps du gouvernement 
provisoire, je fus appelé à concourir a l’organisation de l’armée, je mç 
suis attaché à faire reconnaître les sei vices qui venaient d’être rendus à 
la révolution Mais il me semble aussi qu’aptes avoir reçu une position 
en acquit de ces services, ce n’estplus par eux seuls qu’on doit conserver

par les honorables préopinans. 11 me reste à en aborder une qui me parait 
d’nne as§p? grande importance , pour que je ne laisse pas échapper 1 oc- 
çasion d’y répondre. ,

On a parlé , messieurs, de l’intolérance qui sçrait exercée envers 
les soldats et qui aurait pour but de les empêcher de remplir leurg 
devoirs religieux. . .

4e puis déclarer à la chambre que jqsau'à ce jour aucun acte de 
îmblable intolérance n’est, venu à pi g cpfinaissa.nce ; je puis des lors 

regarder cette allégation comme peu prouvée , au moins poqr mou 
J’avoue que pour ma part j’y ajoute peu de foi Qui pourrait 4 ailleurs 
se rendre coupable de pareils actes ? Sont ce 1rs officiers . mais j ai 
beau consulter mes souvenirs . je ne puis comprendre comment , eu 
ég^rd à la nature des relations avec les soldats , les officiers pour
raient détqurner ceux ci de l’accomplissement de leurs devoirs reli
gieux, en se permettant de leur fairç de mauvaises plaisaoteiies , 
quand ils voudraient aller à l’église. L’existence de pareils faits me 
paraît donc très douteuse ; s’il venait a ma connaissance qu ils fussent 
réels , certes, j’erpployerais toqte l’autorité , et surtout toute 1 influence 
administrative pour les faire oe§ser.

On a dit qu’en choisissant mal les heures des inspections ordinaires , 
on eip êçhait encore le soldat de remplir ses devoirs religieux.

beppis mon entrée au minist« re, j’ai reçu une seule observation do 
cette nature , et c'esf cette observation qui m’a, fait rappeler la cir
culaire par laquelle mon prédécesseur avait défendu dans tous les 
corps de l’année d’imposer aux soldats un service qui peut les occuper 
la moitié des heures les dimanches et jours de fêtes ; pour cela , mes
sieurs, l’on a renoncé à faire des inspections , des revues de dimanche, 
qui ont cependant une utilité réelle , pour Je maintien de la propreté, 
de la réunion , et »les mouveinens d’ensemble des troup ‘S.

Aussi longtemps qu’on ne voudra pas organiser un servjee reli
gieux officiel, en ciuelqqe sorte, ce qui, je pense, ne serait pas 
d’accoril avec la constitution , lq mesure que je viens de rappeler 
«era nécessaire, mais je pense en même temps qu’elle est suffisante. 
Çn effet, partout, dans les villes où les soldats sont places , le service 
religieux a lieq régulièrement ; Jes soldats ont des lors toutes les faci
lités possibles pour y assister.

Il rq’est donc permis de croire que l’administration a fait à cet égard 
tout ce qu'on pouvait attendre d’elle.

Un des fa ts le§ plus graves que l’on ait énoncés, est celui qu'eq 
égard à la dislocation de notre armée, celle de notre ennemi pour
rait facilement tenter un coup de main jusque sur la capitale ^ Je ne 
dirai pas que je trouve convenable cette dislocation »le 1 armee , 
puisque je me propose de la changer. Je dirai cependant qtie celte 
dislocation a eu fieu dans «les vues d'économie , et pour affranchir les 
communes du tàrdeau des cantonnerrçens. Toutefois la dislocation 
de l’année n’est pas telle qu’on ne pût réunir assez a temps un 
nomb e suffisant de bataillons , pour repousser une invasion soudaine 
de l’ennemi.

D’ailleurs, messieurs, il ne se passera pas quinze jours sans 
que nos bataillons soient renforcés 4Jl>3 ies iiuqites les plus éten
dues, au moins où l’éiat actuel du buijget de la guerrç m?a per
mis 4’aoir*

De toutes parts Très bien! très bien!
M. le ministre de la guerre. Si la chambre me refusait le? fonds 

que j’ai demandés , je serais plus tard obligé de réduire ces mêmes 
b.itaillqns dans une proportion non moins forte ; et c’est dans çp 
sens que j’ai engagé in » responsabilité ainsi que dans une des 
dernières séances de la ch .mbre , j’avais annoncé 1 intention de 
le faire.

M. le commissaire du roi Messieurs, je n’ai demandé la parole 
que pour réfuter un argument de l’honorable M. Duaaoi'tier qui pré
tendait qu’au Ie® novembre, il restait une som ne disponible sur la 
solde de l’infanterie »le 3,831?9 >9 96. Cette supposition provient de ce 
que sa trésorerie ne porte dans ses situations que les dépenses déjà 
admises par la cour «les comptes; or, au t"r juillet, elle n’avait 
encore admis que celles des sept premiers mois’de l’année , celles 
des mois d’août et si'pteiqbre étaient soumises » sa régularisation et 
les pieces «lu iqois d’octobre étaient encore à la dite «laie dansles mains 
des administrateurs du trésor qui les avaient acquittées.

M. Séroti réclame contre la mise en non activité de M. Dmeqboijrg- 
Rogy , docteur en médecine, qui fosait pu tie e.i M3l , »lu conseil 
chargé du service sanitaire, et qui depuis la dissolution de ce conseil 
n’a pu obtenir de l’emploi malgré »es réela.nations et ses longs et 
honorables services; l’lionoi able membre fait »lesobservations analogues 
sur la mise en retraite du major Bodurt , qu’il considère comme que 
injustice.

fiéance du 28 jèvrier. — L’ordre du jour appelle suite de I4 
discussion du budget de la guerre.

M Julien Messieurs, on a tant crié contre radministration de la 
guerre, on vous a signalé tant d’abus , que je serais vraiment en peine 
de sivoir par où comme «cer la discussion de ce budget , si au milieu 
de ces clameurs , celles qui o t signalé un crime odieux ne venaumt 
réclamer la priorité. La chambre comprend déjà que je veux parler 
dp service de santé. Car .quoique les qrateurs que vous avez entendq 
hier se soient livrés à de haute® questions de politique , et aient voulu 
entraîner la chambre sur ce terrain , cela ne m«* détournera pas d’en
trer dans quelques détails sur des questiqns d’intérieur , et qui tou
chent de plus près les intérêts des contribuables aussi bien que ceux deq 
soldats.

Je commence par déclarer* que je n’ai rien préjugé sur la question 
de culpabilité ; il me serait désagréable d’avoir une opinion faite sur 
cette question , il me répugnerait de croire à de tels abus que ceux qq| 
vous sont signalés Mais d’un autre côté , les accusations sont si précises , 
sj bien formulées ? qu’îl est impossible d’échapper à ce 4^e4^ue • 9^ ^

ffdU
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, on lea accusateurscensés sont dos voleurs * des empoisonneurs publics 
• ont des calomniateurs. .

Vous avez lu tout ce quia été écrit à ce sujet; il est impossible de 
mieux formuler les accusations qu’on a lancées ; aussi la chambic a l-elie 
c u de son devoir de demander des explications à M le ministre. Toutes 
les sections ont montré le désir d’en avoir , et la section centrale n a pas 
manqué de faire les mêmes reclamations, id ais qu est-il arrive? La section 
centrale savait que pour satisfaire à 1 opinion pudique et aussi a la sienne, 
le gouvernement avait nomme une commission d enquête composée 
d’officiers supérieurs qui méritent à tous égards notre confiance, elle 
savait qu’un rapport avait été fait. Elle a demandé ce rapport et il lui a 
été refusé. Avant de poursuivre, M. le ministre nous ayant déclaré hier 
qu’il était prêt à aborder la discussion sous toutes ses faces , je lui deman« 
derai si parmi les pièces déposées se trouve ce rapport.

M. le ministre de la -guerre. J’ai déclaré hier que j’étais prêt a aborder 
la discussion clans tous ses détails et avec la plus entière franchise.

J’en mettrai autant à répondre à T honorable, .préopiuant. Il n’est 
pas dans mon opinion que je puisse livrer cette pièce à la chambre. 
Suivant moi , ce rapport nVst pas une pièce officielle, mais une piece 
uniquement destinée au ministre. J’ai plus d'une fois fait partie de 
commissions d’enquête, et j’ai toujours cru que l’avis que j émettais 
»ne serait connu que du ministre. Je ne puis donc communiquer cette 
pièce , pa^ce que je la regarde comme tout à fait confidentielle. (M. 

‘Dumortier. Je demande la parole.} J’ai remis entre les mains de la 
chambre toutes les pièces officielles capables d’éclairer la question , je 
crois que cela doit lui suffire.

M. Julien. Ainsi la chambre , qui prend dans la poche des contribua* 
blcs l’argent nécessaire pour payer les m.édicaniens des soldats, n’aura 
pas le droit de savoir si ces médicamens ont été dénaturés et falsifiés. 
Elle ne pourra savoir si le3 remèdes pour nos soldats , pour nos en fans , 
ont été changés en drogues malfaisantes. Il n’y aurait qu’un cas où i! 
serait raisonnable de refuser de livrer cette pièce; cest, si elle com
promettait le gouvernement, parce qu’il est une maxime qui dit qu’on 
ne peut forcer quelquhin à livrer des documens contre soi même Mais 
comme je pense qu’il n’en est pas ainsi et qu’elle ne peut que donner 
des renseignemens sur quelques individus appelés à diriger le service 
de santé, je ne comprends pas comment on peut la refuser. Aussi, si 

' je ne puis en avoir connaissance , il m’est impossible de voter conscien
cieusement les fonds demandés pour le service de santé.

J’appellerai maintenant l’attention du gouvernement et de la cham
bre sur les plaintes dont retentissent continuellement les journaux. Tous 
signalent des injures , des mauvais traitemens, des coups portée parles 
soldats à des citoyens paisibles. Je ne vois pas pourquoi, un soldat, 
qui est citoyen comme les autres , a besoin de ses, armes hors du 
temps de service. Tant qu’on ne m’aura pas démontre que c’est porter 
atteinte à l’honneur du soldat que de l'empêcher de faire un mauvais 
usage de ses armes , je croirai devoir m’élever.contre cet abus.

Après ces deux questions d’inlérieur , j’en' viens à la question d ar
gent. La Hollande , disaiUon , faisait des armemens , elle montrait 
des dispositions hostiles , elle concentrait ses troupes ; déjà le bélier 
frappait les murailles ; et cette chambre , qu’on accuse de ne pas 
faire assez pour le pays , s’est empressée de voter tout, ce qu’on lui 
demandait. Qu’en est il arrivé? Que tuut est resté tranquille t et qu’on 
a été pour ainsi dire honteux d’avoir imposé des charges inutiles au 
contribuable Entre temps on n’a pas rendu : car le trésor prend tou 
jours-et ne rend jamais. Eh bien! c’est aujourd’hui la même chose, 
les mêmes aigumens se reproduisent. Aussi , je ne partage pas la 
crainte de certains orateurs, pas plus que les avis de certains autres 
qui voudraient voir encore augmenter les traitemens des officiers , 
parce qu'ils pensent qu’il n’y a qu'à puiser dans la poche des con
tribuables.

D’abord que peut une nation de quatre millions d’hommes , lors 
qu’elle est lancée dans une plaine au milieu des puissances les plus 
braves ? C’est cependant notre position. Considérez encore que les 
parties les plus fertiles de notre territoire , nos ennemis peuvent les 
inonder quant ils veulent par le jeu f tal de leurs écluses ; que nous 
ne possédons pas même la défense du grand fleuve qui borde notre 
pays. Messieurs , c’est sur les traités , c’est sur nos allies qu’il faut 
compter, et le jour où nous ne pourrons plus compter sur ces puis
sances , je crois que ce sera le dernier de ce qu’on veut bien appeler 
notre indépendance.

M. Rogier : En novembre dernier le ministre vous a présente un bud* 
get, destiné à faire face a toutes les dépenses qu’occasionnerait notre 
défense militaire ; depuis un examen plus approfondi des besoins de 
l’année a engagé le ministre à vous faire une nouvelle demande de 3 
millions ; ce qui porte le budget h 41,300,100 fr C’est à deux millions 
près la moitié de nos ressources C’est beaucoup ; mais après la déclara
tion que vous avait faite M. le ministre , je m’attendais et je crois que la 
chambre devait s’attendre à la demanii d’un crédit plus élevé. Si en effet 
notre position à l’égard de l’ennemi est dans un tel état de faiblesse 
qu’elle puisse exciter des craintes sérieuses , je ne comprends pas com
ment à l’aide de deux millions ( car on en destine un à la construction 
de fortifications), on pourrait parvenir à rassurer le pays sur ce que, 
moi,.j’appelle notre nationalité , notre indépendance. Au reste,, à celui 
qui est chargé de notre défense appartient l'appréciation des véritables 
besoins de l’armée; àdui la responsabilité des évenemens. On entend 
quelque fois des esprits forts , dire : mais à quoi bon ce déploiement de 
forces? la Belgique est libre et prospère; consacrez scs revenus à des 
travaux publics JNotre garantie est dams les traités. A mon avis , c’est 
parce que la Belgique est libre , heureuse et prospère , qu’il lui importe 
de se garder. Qui n’a rien à perdre n’a aucun danger à courir. C’est 
parce que la Belgique a de grandes richesses qu’il lui est nécessaire 
d'être 8ur ses gardes. Sans doute, si l’armée coûtait 3 millions de moins, 
on pourrait diminuer les impôts; mais songeons au détriment d’une nou 
veile défaite. L’honneur, la fortune publique, le nom Belge, s’ils n’y 
péiissaient, recevraient une bien pénible atteinte. Sans doute, messieurs, 
nous devons compter sur les traités , sur nos alliés, mais il ne faut pas 
avoir ane.confiance entière dans les unset les autres. Une guerre peut 
rompre les traités; des embarras extérieurs peuvent retenir chez.eux 
vos .amis. En définitive donc, la Belgique doit se sentir assez fui te 
pour résister elle seule à son ennemi. Si la Hollande se soumettait aux 
traités, si elle acceptait dans tôutes ses obligations celui du 2i mai, je 
ne dis pas que le budget ne devrait pas changer ; mais il n’en est pas 
ainsi, et le gouvernement saisira toute occasion de secouer un état de 
choses qui lui pèse.

L’orateur défend la chambre du reproche de pure parcimonie. 1* 
pense que si les troupes devaient, comme il est probable , rester 
Ions-temps sous les armes , il faudrait employer l'armée aux travaux 
publics. Il appelle l’attention du gouvernement sur les écoles iégimen- 
taires.

Autrefois, dit-il, une bibliothèque était attachée à chaque régiment ; 
je ne sais si elles existent encore ; mais je pense qu'on pourrait les rem* 
placer par une bibliothèque établie chez le commandant de la province. 
Ces bibliothèques seraient ouvertes le soir , et les officiers et aous-ofliciers 
pourraient y acquérir.des connaissances, au lieu d’aller continuellement 
dans les cafés et les estaminets. Je ne sais jusqu’à quel point serait prati
cable une autre idée que je mettrais en avant pour exciter l’émulation des 
officiers. Ce serait de leur poser des questions d’art militaire à résou
dre. Ce serait pour le gouvernement une occasion d’accorder des ré
compenses, soit de l’avancement, soit des croix. Et je pense que les 
décorations que vous accorderiez pour cet objet seraient aussi respec
tées que celles obtenues sur le champ de bataille , car on a toujours 
vu que les officiers qui avaient le plus de connaissances étaient ceux 
qui avaient le plus d’influence sur les soldats. Quant à 1 éducation dn 
soldat, nous n’avons pas la guerre, mais d’autres pays l’ont; à pro
pos de réducation de l’armée, je crois qu’il ne serait pas impossible 
d’envoyer quelques officiers pour s’instruire sur le champ de bataille 
îiiême.

Il y a quelques années , on a proposé une idée heureuse > restée 
jusqu’à présent stérile , c’est la formation d’une armée de réserve. Je ne 
crois pas que Tapped sous les armes de l’année de réserve entraîne de 
bien fortes dépenses; en tous cas, rien n’einpêcherait de couvrir cette 
iléj ensc en envoyant en congé illimité un nombre égal à celui des hommes 
de 1 année de réserve. Ainsi , la solde des uns servirait pour les autres. 
Une société (je demande pardon à la chambre de rencontrer ici une so
ciété anonyme}, une société, dis-je, s’est formée pour l’encouragement 
au service militaire.

Je voudrais que le gouvernement , dont l’influence a besoin d’être 
sentie , la fit aperceyoir dans les rcmplacemeas , dans la création d’un

hôtel des invalides, dans tout ce qui touche au bien-être actuel et à

elle nous manque. Depuis six ans rien n’a été fait : il est plus que 
temps qu’on s’en occupe. En i835 , un projet qui nous avait été annoncé 
par le discours du trône, nous a été apporté. Tl s’agissait d’une for
teresse à élever dans îa.Campine ; ce projet a été renvoyé à une com
mission , et le rapport a suivi detièspièsla présentation du projet. 
Je demande si on a tout à fait renoncé à ce projet J’insiste d’autant 
plus pour avoir une explication à ce sujet , qu’on subordonne à l’exécu
tion du projet de cette forteresse, q-u’on devait nommer , je crois , 
Raghen , beaucoup de travaux importuns Ainsi un projet de canaii- 
sa!ion pour lequel un crédit de 800,000 fr. a été demandé et qui paraît 

comme ie premier. Une route aussi qui est d’un grand intérêtoublié (
pour la Çam.pine, est an-êtée.. Cette observation s’apph.juc à une grande 
partie de la province d’Anvers qui s’étend jusque dans le Limbi-urg il 
importe également à la sûreté et i l’intérêt matériel du pays , qu’on ne 
tarde pas plus longtemps. (La suite à demain )

M. iejjTnarquis de Bassauo, secretaire de la légion fran
çaise à Madrid , est venu reprendre à Bruxelles le même
poste qu’il y occupait avant son départ pour l'Espagne. M. de 
Mareuil vale remplacer à Madrid.

— M. le général Evain, vient, dit-on , de faire paraître une 
justification da marche' des lits de fers, et des considérations 
sur les résultats que doivent avoir les changemens faits an 
traité du 16 juin i835.

— L'homme qui sut faire chanter et la paille et 1« bois , 
celui que toutes les capitales d’Europe, Vienne , Leipsig , 
Berlin, Paris ont applaudi, M. Guiskow , enfin , est en 
ce moment à Bruxelles.

— Le concert de M. Bail 1 of , secondé des élèves du Con 
servatoire , est définitivement fixe' à samedi u mars, dans 
la salle du Grand-Concert.

Bruxelles. I'» mars — le cours de l’actif espagnol (Ardoin) a com
mencé en hausse sur celui de la veille. Quelques pièces Ont été faites 
à 24 3(3, puis on a monté à ai 7(8, pour rester 24 t|2 argent au 
6 du courant et papier à plus long terme. Société Générale , émission 
de Paris, i56o. Actioivs-réuüies, lût Peu d’affaires dans Us valeurs 
indigènes.

Apiès la cote on est plus Faible , 24 1(2 papier.
Anvers, (deux heures) — Ardoin , 24 5)8
Amsterdam, 27 février —Dette active 2 l[2p.c, 5î 0[t8 îbffi, 5 

p c. D‘0 ([2 5|8 billets décharn é 22 4(4 sy dicatgl 3)8 [2 , société 
de commerce 484 tjl Sj8 Ardoin'piècede 85 liv. a-t 3,t 7[8 l3[t6; dito 
grosses pièces 2\ i3(|6, coupons 3)1, différée 00 , passive 7 i[4. 
brésiliens ' 0, Naples 00, russes 103 3)8 t-)2.

Londres, 27 février, (I heures.) — Consolidés 90, belges oo , hollan
dais 2 ! |2 p. C. 52 7)8 53k)4 a t ,8 , dito 5 p. c. loi i|4 1)2 espagno
les active au comptmt 26 l|4 25 3)4 26 1)8 1)2 à 3)8, au 16 mars
26 1)2 2i 7)8 26 3)8 [4 5)8 à 1)2 coupons 44 42 à 44 , passive 7 3)8
à 1)4, différée 1.1 1 [2 a I[i , portugais 5 p. c. 49 48 3(4 49 1)4 à 49 ,
id. 3 p. c. 3! 7j8 3)4 à 33, Brésiliens 00.

Marché des huttes n graines..— Les graines grasses sont offertes aux 
prix notés avec peujd’affiiirés,; continuation debaisseen huile, tourteaux 
jaibles.

LIÈGE, LE 2 MARS.

BE IA DISCUSSION BU BUDGET BE LA GUERRE-
Nos calculs n étaient donc pas exagérés ; nos raisonnemens 

n’étaient doue pas faux; nos craintes n’étaient donc pas 
chimériques. MM. Goblet, de Puydt et Wilinar lui-même 
sont venus prouver à la tribune, que nous n’avions que trente 
mille hommes sous les armes, que de semblables forces étaient 
loin de suffire à la défense de notre territoire , et que , si le 
roi Guillaume tentait une seconde invasion, les désastres du 
mois d’août 1831 pourraient se renouveiler.

Eh bien, à qui la faute? A quoi faut-il attribuer la désor
ganisation de 'l’armée ? À binsouciance du ministère ? Au 
désir insensé qui travaille les chambres de faire des econo
mies quand même ? Oui, c’est à ces deux causes réunies qu’est 
due la déplorable situation de l'armée. Le ministre de la 
guerre, quia précédé M. Wiluiar., a manqué d énergie. Il 
n’a pas ose' lutter contre 1 esprit mesquin et borné qui do
mine dans la chambre des représentons. Il s’est laissé arra
cher, pièce par pièce, les écus qu’il demandait , et nos re
présentons, -charmés de trouver un ministre d’aussi facile 
composition , lui auraient pris jusqu’au dernier sou , si les 
collègues de M. Evain n’avaient pas de tems en létiis montré 
les délits. Aussi voyez où la soif des économies nous a con
duits ! Nous marchions tout droit à un précipice, et si la 
presse n’avait donné l’éveil, on n’aurait pas encore ouvert 
les yeux sur les dangers qui nous entourent.

il. peine la révolution eut-elle reçu , par la diplomatie 
étrangère, une espèce de consécration légale, qu’un cri s’é
leva au sein des chambres x Economies ! économies ! A en
tendre un grand nombre de nos représentais , nous n’avions 
plus besoin d’armée. En vain des journaux patriotes s’clè- 
vèrent-ils, au nom du pays, contre un semblable .système. 
On ne les écoula pas. En vain répétèrent-ils que la révolu
tion e'tait toujours flagrante, et qu’il fallait savoir la faire 
respecter par la force; c’était un parti pris;farinée semblait 
etre une charge dont il fallait se débaraser au plutôt. Tant 
d'imprévoyance et d’aveuglement devait nous coûter cher.. 
Une invasion eut lieu ; nous fûmes vaincus , mais; l’interven
tion française nous préserva d’une restauration imminente. 
La leçon était terrible. On en profita. L armée s'organisa et 
le chiffre de nos forces, porté au maxitnun , fut,maintenu pen
dant un an et demi. Bientôt cependant ou retomba dans une 
fatale indolence. Les cris Économies! Economies , se firent 
entendre de nouveau , et quoique la Hollande conservât son 
attitude boslile, quoiqu’elle se montrât toujours prête à 
profiter du premier événement favorable, pour tenter une 
invasion nouvelle, ou réduisit insensiblement notre armée 
au-dessous même il u chiffre auquel elle s’élevait en 183|.

La convention du 2l mai fut regardée comme un obs 
tacle invincible à la reprise des hostilités. Ou ne tint plus 
aucun compte du caractère du roi Guillaume , de l’attitude 
de sou armée, des pensées de restauration qui animaient sou 
gouvernement. Heureusement que les paroles imprudentes 
échappées à l’un de ses membres vinrent nous éclairer sur 
nos dangers. Nous étions toujours des rebelles. La révolu
tion à ses yeux était et restait un crime irrémissible qu ou se 
flattait de nous faire expier. La presse beige le comprit, et 
nos ministres et nos représentans Bout compris à leur tour.. 

Le budget du ministre de la guerre, il est vrai, n’est

pas encore voté. Mais nous espérons qu’il ne tardera 
de l'être , et qu’ou se gardera bien d’y faire des rédiictii 
qui rendraient lu réorganisation de l’armée impossible r'* 
discours de M. ‘Gebiet, si remarquable sous une foule" I* 
rapports , et le discours de M. de Puydt plus remarqua]^ 
encore, 11e laissent plus le moindre doute sur la néeessip 
d'augmenter notre armée, si l’on peut appeler de ce non,j,6 
forces dont la Belgique disposé aujourd'hui. Ge qui se pasLS 
actuellement en Hollande démontre encore mieux celle ne' 
cesfité. Nous avons reproduit, il y a que lqrn-s jours |" 
discussions qui ont eu lieu aux états-ge'néraux sur la situation de 
ce pays. Le statu quo y est devenu intolérable. On deinanje 
impérieusement qu’il ait une fin. Tqules les opinions sont 
d’accord sur ce point.,Le gouvernement hollandais lui-mg,,, 
sent qu’il lui est impossible de'résister plus long ténijij j 
d’aussi puissantes réclamations. Il tentera donc de les sa- 
tisfaire.

Mais par quels moyens ? Consentira t il à se soumettre an 
traite du i5 novembre? Non, jamais. A ses yeux, ,,03s 
sommes toujours des récoltés , et if ne traitera point avec 
des révoltés. C’est à la voie des armés qu’il recourra. Aüssj 
eoiic, ntre t-il toutes ses forces sur nos frontières. Le Bra. 
bant septentrional regorge, de troupes , et chaque jour de 
nouveaux renforts y arrivent. Une autre circonstance mérite 
également de fixer [’attention. Des journaux annoncent qu’un 
'emprunt de quatorze millions de francs vient d’être contracté 
par le roi Guillaume. Dans quel but ? on I ignore encore- 
mai tout ne fait-il pas présumer que cet emprunt exlraordi- 
maire pvourrait bien être destiné à défrayir une invasion 
nouvelle ? U est possible que nous nous trompions; néas 
le désirons même , mais la prudence ne nous fait-elle pas 
une loi d’agir comme si ces prévisions devaient se réaliser ?

Nous conjurons doue nos représentans de ne plus retoin. 
ber dans la faute qu’ils ont commise. A la tête du départe- 
nxnt de la guerre se trouve un homme jeune, intelligent et 
loyal. Le .pays a confiance en lui , et nous espérons qu'il 
jusiifira pleinement cette confiance. Déjà des mesures ont 
été prises pour renforcer notre état militaire. Les miliciens 
en congé rentrent, les cadres se reconstituent, des ordres 
sont donnés pour rapprocher nos troupes des points me
nacés

Ge sont là des actes d’heureux augure qui nous montrent 
que M. Wilmar comprend l’étendue de ses devoirs. Mais 
que ce .zèle ne se ralentisse pas, que tous , repreV niant, 
citoyens, soldats , concourront, dans la mesure de leur pou
voir , à 1 œuvre de notre defense. Il y va d« salut, de la li
berté et de l’honneur de là Belgique.

La chambre des représentans a terminé hier la discussion 
générale du budget de la guerre. On peut déjà prévoir ie 
résultat des deliberations. La législature accordera au gou
vernement les moyens qu’il a jugé nécessaires pour mettie 
le pays sur un pied militaire respectable. Plusieurs députes, 
que l’opposition est accoutumée de compter dans ses rang1, 
et entre autres MM. fie Brouckere et Desmanet, ont insisté 
sur le reinforcement de l’armée, Eu dehors de la chambre, 
tousles organes de la presse véritablement natiouale , tous 
ceux qui veulent avec sincérité le maintien de l’indépendance 
de la Belgique , ont aussi fait entendre des paroles énergi
ques , qui irauront point été sans influence dans les circons
tances actuelles. Voici l’opinion qu’émet encore aujourdliui 
['Observateur sar.les discours prononcés par MM. Gobletet 
de Puydt, que nous avons signalés hier à l’attention p»' 
blique :

« Si notss avions pu douter un seul instant delà nécessite, 
de l’urgente nécessité de renforcer l'armée et de lui furs 
occuper des positions plus rapprochées de la frontière, les dis
cours prononcés daBs la-van t dernière séance de la chambre 
par MM. Goblet et de'Puydt auraient suffi pour nous con
vaincre de cette nécessité, et pour nous faire un devoir 
d’appuyer la demande de crédits supplémentaires faite par
le chef du département de la guerre. Ces deux discours sont 
la censure lapins amère , la condamnation la plus sévère il®
l’administration de.M. le général Evain. Evidemment si es 
général avait eu en vue l’intérêt du pays, et non pas son 
intérêt personnel, il aurait volontairement résigné ses to|lC’ 
lions de ministre , plutôt que de laisser tomber l’armée dut» 
1 état de désorganisation d’où sou successeur s'efforce aujour* 
d’hui de la tirer. »

Il y a beaucoup de vrai dans la censure que fait YObsiP 
valeur de l’a ! ministration du général Evain. Saus aucun 
doute , le ministre , dans des intentions de popularité a U°P 
cédé aux exigences des hommes qui veulent des réduction 
à tout prix.

Le journal que nous venons de citer émet une autreop> 
riion à laquelle nous nous rallions , c’est.qu’il n’est pas "e‘ 
cessaire’ pour la Belgique de tenir sur le pied des foi ces 
considérables, que celles que nous avions avant la [irise Ie * 
citadelle d’Anvers ; puisque, d. puis celte époque, la A0 ” 
lande a aussi réduit les siennes.

L'Union en reproduisant la nouvelle do VËmancipdl1011’ 
d’après laquelle I école militaire sera établie au local de - 
thénèe à Bruxelles , ajoute : ,

Pour que cette nouvelle se vérifiât, il faudrait qu A y el 
un changeaient adopté su projet de loi soumis à la <hscUS 

° ’ ’ ’ • ' orte-q
ilace a»école militaire 

royati me
sera établie dans une forte p*

la nou veil
L c Journal de la Province a jugé à propos de ch&ngj

me"elle que nous avons donnée du prochain palj ]t
d’un dividende aux action,ufires de la Banque. Liè’géôt^._

sion de la chambre des représentans , lequel porte q11
* I . -l'i • . ..... ’ ’ Al . T !• . .1 . .vIqY

fait à ce sujet, imé observation toul-à fait ..erronée, Le 
'dépite que doit donner la Banque, dit-il, est de i5 f V 
c. , c’est doncun intérêt de i 1(2 de plus.par action, P'"pr0. 
l'aei.ioit pslde 1000,frs., comme ©n $ait.L.e Journal de w 
vinoe ignore que les actionnaires n’ont versé cll,e 2°i° n,ie 
•potii chaque action ; le dividende de i5 frs. 5o c. *eMl" i q,té' 
donc tiii intérêt dey frs. q5‘c. p. cent, sans compte^1 "
1 et ordinaire de 4 P- c. que les actionnaires ont déjà 
Ce qui fait un intérêt de il frs. 75 p. cent.

— Ou lit ce qui suit dans le Courrier Belge : . ß(,ßj
i «Les frères Fabronius, place's sous la prévention Ja^oi
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lrÆ;t 1« billets de la Banque Liegeoise, sont les neveux 
■f. [ inventeur de la lithographie , le célébré Senefelder, de 
Munich; l'un deux possède un talent d’imitation des plus 
remarquables , c’est à lui que l’on doit la copie de là bataille 
A Mylau qui prouve que la lithographie n’a plus rien à en
vi, ƒ à la gravure sur cuivre, et si ce jeune artiste avait fait 
nuelques études en dessin , nul doute qu’il ne se fut acquis 
une gloire égale à celle des Berwick et des Woolett. »
_ On nous assure que la commission , nommée dans le 

seii> du conseil communal, et chargée d’examiner la ques
tion de l'emplacement du Jardin Botanique , seat prononcée 
iiour le Beau Mur. L’une des raisons qui a fait donner la 
préférence à cette localité, e’est que le chemin de fer doit 
passer dans les environs de Ste.-Véronique , et gâterait, se
lon la commission , la beauté du coup-d'œil que doit pré- 
genter le Jardin Botanique.

Comme nous l’avons déjà dit , le conseil examinera sans 
aucun doute, avec soin, ta question quelle est appelée à 
décider ; elle pourra entendre plusieurs personnes qui ont 
dis connaissances spéciales sur la matière.

__annonçant que 1 autorisation de 1 etablissement
d’un nouveau pont , sur la Meuse, avait été accordée, nous 
n’avons pas entendu dire que celle autorisation était officiel 
lement parvenue an gouvernement de la province; mais que 
des personnes intéressées dans cette entreprise avaient été 
informées de la résolution du gouvernement à ce sujet.

_ Séance publique du conseil communrl vendredi, 3 mars 
épurant, à 5 heures du soir.

— Par arrêté, en date du ter. mars , le collège des bourg
mestre et échevins a rapporté la défense faite de circuler 
avec chevaux ou voitures sur le chemin des Vennes.

__Le Constitutionnel des Flandres annonçait dernièrement
que les Mémoires du général Van Damme allaient inces
samment paraître à Courtrai. Le Messager de Gand dit 
à ce sujet; Nous sommes autorisés à déclarer , au nom des 
héritiers du général Van Damme, que cette nouvelle est 
controuvée , que jusqu’à présent ils n’ont autorisé qui que 
ce soit à faire une pareille publication , et que , dans le eas 
où on prétendrait la faire saus leur consentement , ils se 
réservent de faire valoir leurs droits devant les tribunaux.

■— Le cordages ou câble le plus gros qu’on ait jamais vu , 
a été fabriqué tout récemment à Sunderland, en Angle
terre. Il a plusde 4.000 yards de longueur, sept pouces de 
circonférence; son poids est de 12 ton. , et il coûtera 4*>o liv. 
stcrl. Il est destine' au chemin de fer entre Londres et Bir
mingham.

— Le chemin de fer de Londres à Greenwich tout entier 
a été saisi le a3 par M. Makintosh, à qui il est dû des 
sommes considérables pour constructions et travaux ds toute 
espèce ; on dit que les réclamations s’élèvent à 3oo,ooo 
livres sterling. Il a saisi , en vertu des ordres judiciaires , 
toute la ligne du pout de Londres à Depfort , et , avec 
l’autorisation du schérif, il a mis ses employés en possession 
de toutes les charges occupées par les hommes de l’an
cienne administration. (Morning-Post.)

%* L'abondance des matières nous force à renvoyer à demain le 
compte rendu de la séance du conseil communal d’hier, Dans cette 
s ance .on s’est occupé de l’acquisition de -ta salle de spectacle. On a 
renvoyé cet objet à vendredi, d’ici là on prendra connaissance de 
Ja liste de tous les actionnaires, pour qu’au terme de l’art. 68 de ta 
loi connuiir.ale, les intéressés et leurs pareus ou alliés jusqu’au üjme. 
degré, ne prennent point part à la discussion. —Il a ensuite été 
accordé un subside de 3,000 francs à l’école vétérinaire. — On a volé 
sans observai ion tes chapitres 3 et 4 , le premier relatif aux rentes 
perpétuelles, emprunts et pensions , le second aux dépenses.

Il paraît que la commission de surveillance pour le collége communal 
a été composée ainsi qu'il suit: MM. Pieicot, Koeler, Lion et Fleussu , 
conseillers communaux.

MM. Yin Mulst, avocat, Noël et Lesboussart , professeurs à l’Uni- 
versi té.

On a remplacé à la commission du Mont de Fiété , M. Deschamps- 
Lefebvre, qui s’y trouvait appelé en qualité de membre de la com
mission des hospicis, par M. Muller, avocat.

%* Toute notre fashion «’était encore donné rendez-vous hier à la so. 
ciété <l’Emulation. L’élégance des parures, l’éclat des toilettes étaient 
plus remarquables encore qu’au dernier coucert. Ce n’étaient, en vérité, 
quefleurs, plumes et panaches.

La commission nous a procuré hier l’occasion d’apprécier le talent de 
deux artistes français, l'un M. Franck, clarinette à l’Académie royale, 
il se distingue par un jeu pur et brillant , passionné quelquefois et sans 
exagération; celle dernière qualité est encore bien précieuse par le 
temps qui court, M. Lengelée , jeune violoniste . avait plus d’obstacles à 
vaincre. Nous avons entendu cette année MM. de Béiiot et Piume, et 
* impression produite par M Massart, (Test point encore effacée Toute
fois, dans cette position difficile que M. Lengelée ne s’était point faite, 
niais qu’il avait acceptée, l’artiste a su encore mériter des applaudisse- 
mens; ses intonnations sont toujours justes, et sa manière a de l’élé
gance. 11 esta regretter que la qualité de l’inslrument dont s’est servi le 
Violoniste ne seconde pas mieux son talent — La partie vocale du con- 
ceitnous a paru faible; les artistesqui s’e« étaient chargés ont été 
nieins heureux que d’ordinaire. Nous devons ajouter cependant que 
j meSt-Angea chaulé délicieusement les deux romances que promettait 
J P'ogramme.— La commission ne négligeât-elle pas un peu la classe de 
^ !1t de notre Conservatoire, classe bien remarquable, sans contredit?

■è a là, tous les éléruens nécessaires pour assurer le succès delà partie 
Vocale d’un concert.

xei.-.;at03rStKÆ3He<

ANGLETERRE.— Londres, le 27 février.
G est le 24 niai prochain que la princesse Victoire 

a eint sa majorité. Un hill snr l'apanage, de cette jrin- 
PâqSeSera’ présenté' an parlement après ia vacance de

77 Taglioni donnera quelques representations au
llatre de Drury-Lane après Pâques, d’aprpS: son engage- 

inent elle n-cevra à peu près i5o liv. stert., c’est-à dire au- 
c a de 3y5o francs par soirée.

bes deux chambres du parlement n’ont pas siégé hier à 
ause du dimanche. Ce soir la chambre des communes con- 
1 nu era la discussion delà loi tendant à amender le bill sur les 

pauvres en Irlande,

LE PO LïTïOUIï.

FRANCE.. — PARIS , 28 FÉVRIER.

La chambre a adopté hier la loi sur la garde nationale à 
la majorité' de 193 contre 74 voix. Quelques orateurs ont 
fait de vains efforts contre l’article qui rend (’uniform? obli
gatoire. Cette disposition a e'te' consacrée , ainsi que celle qui 
donne à l’autorité,centrale, et non pas aux maires, le droit 
de régler lç_service et les prises d armes.

— Dans la séance de ce jour a commencé à U chambre des 
députés.la discussion sur la loi de disjonction. M. Dupin a 
parlé contre le projet , Mi Glogenson, premier inscrit, ayant 
renoncé à son tour. •

— Le Moniteur publie une ordonnance du roi portant que 
les forces navales du royaume , en temps de paix, consiste
ront en quarante vaisseaux , cinquante frégates et deuxceot 
vingt bâtimens de guerre de moindre torce, répartis ainsi 
qu’il suit : 20 vaisseaux et 25 frégates seront entretenus à 
flot ; 20 -vaisseaux et 25 frégates resteront sur les chantiers 
-aux 22(24 d’avancement. Tous les bâtimens des rangs infé
rieurs seront entretenus à flot. En outre de cet état naval, 
il sera tenu en chantier une réserve de vaisseaux et de 
frégates qui ne pourra excéder le nombre de x3 pour les 
vaisseaux et de 16 pour les frégates.

— Le Messager donne ce soir, sur les négociations en
tamées pour amener l'affaire Vixen à une conclusion pacifi
que, les renseignemens suivans:

» On assure que le gouvernement français a fait offrir par 
M. de Barante sa médiation a Saint Péiersbourg pour l’arran
gement des difficultés que ia saisie du Vixen a soulevées entre 
1 Angleterre et la Russie ; mais on ajoute que le cabinet russe 
aurait répondu que , n’ayant agi que dans la limite des 
droits résultant du traité d’Ândriuople, il ne croit devoir 
aucune satisfaction à l’Angleterre.

» Quoi qu’il en soit, M. le comte Mole n’aurait pas , dit- 
on , perdu l'espoir de réussir. Muni des pleins pouvoirs de 
lord Palmerston , il anrait expédié avant-hier , dans la nuit, 
uii courrier à M. Barante pour lui prescrire de renouveler 
les offres de médiation ,etde faire connaître à M. le comte 
de Nesselrode les bases d’après lesquelles le différent suscité 
par l’affaire de Vixen pourrait, dans l’opinion du cabinet des 
Tuileries, s’arranger à l’aimable.

— Voici où l'on en est à peu près des résolutions à pren
dre au sajet de hos possessions d Afrique, D’abord l expédi
tion de Cunstautine paraît ajournée ; aucun parti n’est encore 
pris à ce sujet ; on conserve le ressentiment de l’affront 
que nous avons reçu pour en faire usage ultérieurement s’il 
y a lieu.

M. le général Bugeaud emmène dix mille hommes destinés 
à Oran et à Tlemcéii.

M. le général Damrémont aura , dit-on, cinq cents mille 
francs de fonds secrets eu guise d’armée. On veut, comme 
on voit , substituer k l'égard des Arabes , la politique à la 

force.
— Les débats du procès Meunier pourront, dit-on, s’ou

vrir devant la cour des pairs dans la première quinzaine de 
mars. Viendra ensuite celui des complices présumés de 
Champion, de façon que la chambre des pairs aura à siéger 
pendant plus d un mois comme cour de justice. Il en ré
sulte que ta session actuelle se prolongera au-delà du temps 
ordinaire. (Droite

— Le Moniteur n’annonce pas encore aujourd’hui la des
titution de M. L’oultier , sous-préfet de Bayonne, accordée 
aux représentations de l'ambassadeur d’Angleterre et moti
vée sur ce que M, Poultier aurait donné l'autorisation de pas
ser la frontière à M. Fi anchessin , dont le nom a été mêlé 
aux négociations financières de don Carlos.

_Il paraît positif d’après les correspondances de la fron
tière que üomfï a été fusillé après avoir subi un jugement 
d’après lequel il a été déclaré coupable d’avoir détourné les 
fonds pris sur l ennemi, et d avoir entretenu des intelli
gences avec l'ennemi. Il faut avouer que l’on 11e s’imaginait 
pas, il y a quelques mois, que ce Gomez, qui faisait la 
terreur des partisans de ia reine , serait mis k mort par don 
Carlos qu’il avait si bien servi.

bulletin de la bourse du 28. — C était aujourd'hui le jour de la réponse 
des primes , et l’on s’attendait généralement à ce que cette réponse pro
voquerait un assez vif mouvement de hausse sur la rente ; mûs il n’en a 
pas été ainsi, et a deux- heures et demie ceLle leponse s est faite avec le 
plus grand calme et n’a donné lieu à aucune affaire ; l'absence de la cote 
des tonds anglais, qui ne parvient pas à Paris le mardi, a contribué 
également au peu d’activité des affaires. Selon toute apparence, cette 
liquidation sera une des plus calmes qui se soit effectuée depuis long 
temps,

Les fonds espagnols ont été aujourd’hui beaucoup mieux tenus 
qu’hier; il y avait quelques demandes, et l’actif, ouvert à aS, est 
monté à 26 1;4.

Les fonds portugais se sont très-bien tenus sans affaires au cours 
de 3i 3[i.

Les actions du chemin de fer de Paris à St-Germain étaient moins of
fertes qu’hier.

La discussion du projet de loi de disjonction a commencé aujourd’hui à 
la chambre des députés. On en attend le résultat pour entamer de nou
velles affaires.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui jeudi 2 mars , la PRISON D’EDIMBOUBG , opdra co

mique eno actes. — Les ACTIONNAIRES , vaudeville.— RODOLPHE , 
drame.

Très incessamment, la Ire. représentation de la JUIVE. 
Incessamment, au bénéfice de Mme. St. An^e , la dernière re

présentation des 2me. et 4me. actes de BOBEKT LE DIABLE ; le 
Le. acte du i RÉ AUX CLERCS ; le GAMIN DE PARIS et le 5me. 
acte de GUSTAVE.

On DEMANDE, pour l’intérieur du théâtre, TROIS EMPLOYÉS 
sachant lire. * M.

ANNONCES.
----------------------------------

CHNGEMENT DE DOMICILE.

& mvtiraI» VS 5 l’jhonneur d’informer
qu’il vient de transférée sa PHARMACIE rue Royale , n’ 922 
près du Marché. 360
X.--11 ■ 1 mu M— 1   mmmmmmm■—i——————w^mmm——■ U ■ ■ »■■'*

POISSONS de MER très frais, an Moridne, rue du Stockis. 

HUITRES ANGLAISES chez TART, duré; Hôtel de Viü

HUITRES ANGLAISES 
l’Hôtel de Ville.

chez PARFONDRY , derrière

CABILLAUX, RIVETS , HUITRES ANGLAISES, HARENGS 
et ANCHOIS nouveaux, chez PERET, rue Ste.-Ursule.

DEUX QUARTIERS INDÉPENDANS A LOUER présente 
ment, ainsi qu’un JARDIN , pour l'époque de Mars prochain* 
à Ste. - Claire, n° i3o. 234

<g£ A VENDRE un CHEVAL DE SELLE ; quai d’A- 
vroy, n° 586. 366

QUARTIER GARNI A LOUER.
Pour un homme seul, composé de deux chambres, et un 

cabinet au 1er., rue dn Séminaire, n. 322 bis. 204

VENTE P3IMMEUBLES>
LE MARDI 7 MARS 1837, à une heure de relevée , en la 

demeure du sieur RIGA-FIRKET, cabaretier-proprieTaire , à 
Jemeppe, M’FRAIKIN , notaire , vendra publiquement

lau ®a asaia
DE DIX VERGES ENVIRON,

Située,en lieu dit au bois de Mont , commune de Jemeppe 
susdite , tenant d’un côté à Mme. François , et d’un autre à 
une piedsente.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.
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BELLE VENTE
DE

CHÊNES, HÊTRES SALINS
MARDI 21 Mars,M. le baron DELOÉ, envoyé extraor

dinaire et ministre en disponibilité, fera VENDRE publique
ment au pied des arbres, dans son bois de YEURS , corn** 
uiu n ne de FOURON St.-MARTIN,

60 GHÈMSS ET HÊTRES ET 50 SAPINS* '
Parmi les chênes il s’en trouve de très-beaux et qui ont 

plus de2 [lieds de diamètre , propres Aux arbres de moulin, 
d'autres usines , planches de bâteaux , bâtisse, charronage , 
etc. Les sapins ont une forte hauteur et l5 à 18 pouces 
de diamètre.

Le transport est assez facile par sa proximité à la routa 
de Maestricht à Batlice, celle de Fouron à Visé et par la 
Meuse. \ ___

LA. VENTE COMMENCERA A IO HEURES DU MATIN

Et la réunion aura lieu chez PINKERS , cabaretier audit 
Venrs.

A CRÉDIT ET AUX CONDITIONS LORS A PRËLIRE. 387,

FAILLITE
DE

GUILLAUME PLUMIE MALHERBE.

LFS SYNDICS PROVISOIRES à la FAILLITE de Guillaume 
PLUMIER-MALHERBE , ci-devant distillateur , demeurant à 
Liège, feront vendre publiquement par l’huissier FISSETTE, 

VENDREDI DIX SEPT MARS COURANT, A DIX HEURES 
DU MATIN,

A la Ferme dits le Château à Herstal,

TOUT LE BEAU

ETAT CIVIL JÎË LIEGE , au 1er. maw 
Naissances : 6 garçons, 6 filles.

Décès : 4 garçons, t fille, 3 hommes, 3 femmes , savoir : J. B. J 
Larmoyi-r , âgé ile 56 ans , tailleur, rue Sœurs de Hasque , veuf de 
M, G. Kirsch — J F. E. Beaufort, âgé de 56 ans, maçon à Hers
tal , époux de C. Yokens — D. Rosengarten , âgé de 33 ans , jour
nalier , derrière les Potiers; époux en 2me. noces de L. Delthio.
M. M. Halin, âgée de 8o ans , marchande, rue du Vert Bois , veuve 
de J. Lesuisse. — C. E. Tutetair , âgée dé 59 ans, sans profession , 
rue Ste. Claire. — J E. Galopin, âgée de 45 ans, cultivatrice, rue 
Fiez, épouse de H. J. Briers.

a,

GARNISSANT LA SUSDITE FERME ET CONSISTANT
En Tables , Chaises , Batterie dé cuisine, Attirail de la

bour, dont sept charrues, trois1 RerSés , un radeau, deux 
charriots et un tombereau. Quatorze licols de boeuf en chaî
nes, un canapé en fer, quantité !de harnais st d’âutres:objets 
trop longs à détailler V parmi lefequéls sô trouve UNE' MA
CHINE A BATTRE LE GRAIN ayant peu servi et d’âne in
vention toute nouvelle.

ARGENT COMPTANT.
P. J. HAM vL, Hyac. OPHOVEN ; avocat.

A ladite Ferme il y a une forte quantité de POMMES DE

TERRE A VENDRE â main feme. 386



LE POLITIQUE.

ON DEMANDE

POUR RIO-JANEIRO
TJN BON OUVRIER CHAUDRONNIER, célibataire , con

naissant la partie des pompes. S'adresser à Hoch'porte .

n° 79°’ ___________________________________

UNE PLACE DE CHANTRE au lutrin
étant vacante à la Cathédrale de Liege , les aspirans peuvent 
se présenter an concours qui aura lieu dans L.dite église , 
LUNDI 6 mars 1837, à dis heures et demie du matin, 
inunis de certificats de moralité. 272

A LOUER POUR EN JOUIR TOUT DE SUITE ,
UNE BELLE ET VASTE

MAISON DE CAMPAGNE
Avec cour , jardin et verger , située au centre de TILFF , 

cotée n. U. S y adresser pour connaître les conditions.

"vente D’IMMEUBLES
POUR SORTIR DE L'INPIVISION.

Le LUNDI 6 mars 1837, à 10 heures du matin, les héritiers 
de venve GALOPPIN feront vendre aux enchères publiques, 
en la demeure à Boncelles de Louis Ramelot , cabaretier , 
par le ministère de M” RADELET , notaire de résidence ! 
Ougrée ,

UNE MAISON, bàtimens d'exploitation , et trois hectares 
trente-cinq centiares de jardin, verger et terre , situés en la 
Commune de Boncelles , et divises eu six lots.

Cette vente présente toute sécurité ; elle se fera au plus 
offrant et sans réserve d'infirmation.

S’adresser pour connaître les conditions , obtenir le pla
card de la formation des lots et voir le plan de la propriété , 
en l'étude à Ougrée. 283

VENTE
D’EFFETS MOBILIERS.

LE MERCREDI 8 Mars 1837 , et le lendemain , s’il y a 
lieu, M. GILMAN , cessant l’exploitation de sa ferme de 
Micheroux , y fera procéder, par le notaire LEGRAND , à 
la vente publique,

EXTRACTION DE MINERAI DE FER.

LUNDI 6 mars (83y , à une heure de relevée, M. le comte 
DE MEaN exposera en LOCATION PUBLIQUE, au domicile 
du sieur Nuè'l Joassin , cabaretier à Seil les ,

iLE DROIT D'EXPLOITATION

DU MINERAI DE FER
Qui existe dans ses propriétés , situées en la commune de 

SEULES et en celle de LANDENNE, canton de Héron , 
arrondissement de Hny.

L’adjudication aura lieu aux enchères, par le ministère de 
M» GRANDRY, notaire à Héron , auquel on peut s’adresser 
pour connaître lis conditions.

Aussitôt après l'adjudication de la location qui précède t 
les administrateurs des communes de Landenne et Seilles^ 
remettront aussi en LOCATION,

LE DROIT D'EXTRACTION

DU MINERAI DE FER
Existant dans les biens appartenant auxdites communes.

LE MARDI l4 mars 1837 , à une heure de relevée, chez 
le sieur Collard , cabaretier à Héron, arrondissement de Hny, 
il sera vendu aux enchères publiques , par M° GRANDRY, 
notaire à Héron ,

!» UNE PIÈCE DE TERRE
SITUÉE AU TIGE PE MARStNE , COMMUNE DE COUTHUIN ,

Contenant 71 ares 10 centiares.

%" TOI CMMfclB
ET LE TERRAIN Y CONTIGU,

-SITUÉS EN LIEU DIT FOUR A CHAUX, COMMUNE DE HÉRON,
Contenant le tout 8 hectares 28 ares 38 centiares.

3.181 11 9UÎ,

SITUÉE EN LIEU DIT M AGI GOTTE , COMMUNE DE HÉRON, 
Contenant 4 hectares i4 ares.

4o UNE PIECE DE PRÉ ET TERRE ,

SITUÉE AU MÊME ENDROIT ,
Contenant 135 ares 4° centiares.

S'adresser audit notaire pour connaître lesconditions. 363

F AI LUTE DE JOSEPH JAMME.
Les syndics provisoires de la faillite de Joseph JAMAig 

ci-devant négociant , demeurant à Liège , rue des Tanneurs’ 
invitent les créanciers du failli à se présenter dans le ,lé|aj 
de quarante jours , en l’étude de M. Jules DEL MARMOR 
avocat, rue Bonne Fortune, n« 44^. P“1- eH* ou par |e,4 
fondé de pouvoirs, à l’effet de déclarer à quel titre et pûnr 
quelle somme ils sont créanciers, et de leur remettre leur, 
titres de créances ou de les déposer au greffe du tribunal de 
commerce , d leur en sera donne récépissé.

Liège, le 3l janvier 1837.
Jules DEL MARMOL, Eugène MOXHON 

Wallhère FRÈRE, avocats. tg('

BOURSES.

QUI LA GARNIT,
Se composant de six vaches pleines , une autre vide et denx 

genisses , environ 20 fats de foin, tonneaux à E-urre^et tous 
ustensiles servant au laitage Trois grandes chaudières de 
cuivre à sirop, an pressoir avec vis en fer, une grande cuve , 
quantité de tonneaux et cuveaux. Tables, chaises, bois de 
lit , horloge, batterie de cuisine et autres meubles. Un van- 
volant , cribles et instrumeos aratoires.

Ou commencera à neuf heures du matin.
ARGENT COMPTANT. 358

Cinq jvw cent, 
Trois pour cent , . 
Act de la B. de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Eap. Ardoin 1834.

PARIS, LE 28 FÉVRIER.
109 75 ijF.xp. D. diff. s. int,

79 75 • Dt. pas. s int,
2415 00 Belgiq. Empr. 1832

98 80 Banque de Belg. .
26 1|2 II

00 0,0
7 i|1

010 0 0
1555 00

LONDRES, LE 27 FÉVRIER.

3°!,,, consolidés . . 90 (1,0 Espagne Cortès. . 2G 0,0
Bel. cm. \ 832 C. D. 102 1(2 Différées................. 11 l|4
Holt Dette active. 53 1 (8 Passives.................. 7 1|4
Portugais , 5 p. c. . 49 0[0 Russie..................... 00U 0|0

Id. 3 p. c. . 32 0:0 Brésil. Emp. (834. 85 fi|8

AMSTERDAM, LE 28 FEVRIER.

Holl. Dette acDve, 100 i(2 [nscr. au gr. livre. 61 7(8
Dito 2 1(2.............. 5.2 ?[S Ccrtifl. à Amst. . 95 5(8
Dill’érde..................... 0O|00 Pologne. L. fl. 500f, (38 3,4
Billet de change 22 5(16 Lots de hd. OU f. III (|2
Syndic, d’amort.. 93 7|I6 Espagne. E. Ard. 25 1,8

. 3 1(2. . 76 5,8 Dito grd................ 00 Of)
Soc. de comm. P.-B 185 0(0 Dette differ, anc. 8 5(8

• nouvelle. 00" 0|0 • nouv. 00 0|0
Russie, H. et C”. 5 <0.3 3|4 % passive. 7 3,8

. 1829,5 103 3(8 Autriche. Métal. 5. 00 0(0

ANVERS, LE ter. MARS

Ahykrs. Det. aeliv. 105 0|0 f iHsplhs. Cert. Falc. 92 11,4. 1
» Det, diffdr. 44 t (4 A état-RO. Ley J 8 52.

Emp de 48 mill . 100 1(2 à An.1834. (01 0(0 f
Holl. Dette active. 00
Rente remboursai). 97 1(4 P CHANGES.
Autrichk. Métalli. 103 3,4 A
Lots de fl. 100. . 000 Amst., c. jours. .

• de fl. 250. 428 0(0 I*■ Rotterd., Idem .
• de fl. 500. 677 A Paris, Idem.

Poloc. Lots 11. 300. 116 3(4 1(21’! * 2 mois
» fl. 500. (38 ((2 J Lond. pr Estr. c. i

shégl. E. à L 1834 85 1(4 » 2 mois
B S PAG, Ellip. <g,34 24 3(8 1,2 VHam.p' 40 HB.c. i-j D. dif. 1834 0 0|0 j » 2 mois.

Dit. p. 1834 0 0(0 .Bruxelles et Garni.
Dette diff. 8 3{4 P.

LA MAISON u° 555 , située au commencement dn QUAI 
DAVROY à Liège , n'ayant pas été adjugée le gl février , 
on peut traiter de gré à gté pour son acquisition.

S’adresser au notaire BIAR , rue Y inave d Ile, n° 43 , à Liège.
354

UN OUVRIER TYPOGRAPHE pent se présenter au bureau 
de cette feuille.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU ter. MARS 1837, 
Notre bourse a été assez ferme aujourd’hui en fonds d’Espagne, ta 

dojn ouvert 24 l|4 3|H i[2 5(8 après tpi 3,8 et reste 24 1(2 argi 
comptant.

Primes au 9,10 courant Ardoin 25 4 {4 p. c. dont 412 cours.
On a fait peu d’aflaires.

=55
BRUXELLES, le 1er. mars.

COURS

V1HT1 ©ÉFIHpIf I
PAR SUITE DE SURENCHÈRES.

■ ■■'■g*
M'DTJSART , notaire à Liège, fait savoir que le Mardi 7 

Mars 1837, à 10 bernes, il vendra aux enchères, en son 
étude, rueFéronstrée,

UNE MAISON DE COMMERCE,
avec bâtiment derrière et jardin, sise à Liège , FAUBOURG 
Ste MARGUERITE, portant 1 enseigne duSoleil et le n°43r> 
sur la mi-e à prix de 9000 fr., montant de la surenchère.

2" UNE MAISON, sise à Montegnée, vis à vis de l'église , 
avec un jardin d’une verge grande , assez près dans la ruelle

Mavis , sur la mise à prix de 1670 frs. en sus dune rente 
de 8 florins de Brabant Liège.

S’adresser audit notaire DUSART, chargé de placer un ea^ 
dital de 8 à 10,000 frs.

PARAGUAY-ROUX, spécifique contre les maux 

de dents, et puissant anti scorbutique.

Avis de MM, ROUX et CHAIS , pharmaciens brevetés 
de S, M. le roi de France,

La réputation que s'cst acquise en France et à l’étranger e Paragnay- 
Koux, spécifique contre les maux de dents et puissant anti-scorbu
tique , le met désormais au rang des remèdes les plus précieux que 
possède l’art de guérir. Les essais multipliés qu’en ont fait les méde

cins et les dentistes les plus célèbres, assurent la supériorité incon
testable sur tous les odonthalgiques employés jusqu’à ce jour; il suffit 
d’un morceau d’amadou imbibé de Paraguay-Roux et placé sur une dent 
malade, pour calmer dans l’instant et constamment les douleurs les 
plus aiguës et les plus opiniâtres ; cette propriété est constatée dans 
toutes les villes de l’Europe où il y a des dépôts , par un nombre con
sidérable de personnes qui en ont fait usage.

— Seul dépôt à Liège , chez GILLON-NOSSENT , rue duPont 
«Vile n» 3a.

VENTE PUBLIQUE D'IMMEUBLES.

LE MERCREDI i5 Mars 1837, à 10 heures du matin, en 
la demeure de M- Lambert WASEIGE, bourgmestre à 
Odeur , par devant M. le juge de paix du canton de Hollogne- 
aux Pierres, il sera procédé à la v ote, aux enchères pu
bliques, par le ministère de Me FRANCKEN , notaire ,

DES

PIÈCES DE TERRE
DONT LE DETAIL SUIT ; savoir :

1er. Lot.
Une pièce de terre contenant 4° ares 32 mètres, sise à 

Thys, joignant du levant à Jean Danen , du couchant à M. 
Deponlhièie , du nord aux enfans Arnold Kerslenne. Elle est 
exploitée par le sieur {.enter, irtaréchal-ferra ut à Thys.

2111e. Lot.
Une pièce de terre contenant 43 ares 5g mètres, située à 

T b y.s , au chemin de Ler.s-sur-Oeer, tenant du levant à 
Gilles H-ippart, du midi à la veuve Wathieu Happart, et du 
nord à Nicolas Pepaive.

3me. Lot.
Une pièce de terre contenant 87 ares r8 mètres , située 

à Thys, en lieu dit Botte Biet, tenant du levant à la dite Ve 
Wathieu Happart, du midi à Arnold Moerset, du fiord aux 
enfans Boveroux.

4me. Lot.
Une pièce de terre contenant 87 ares 18 mètres , sise à 

Thys, en lieu dit Nomerange, tenant du levant à la cure 
de Thys, du midi à la Ve Hubert Hendrick , et du couchant 
aux enfans ILnglebert Lamarclje.

5me, Lot.
Enfin one pièce de terre contenant 6g ares 74 mètres , 

sise à Thys , en lieu dit Slaide , tenant du levant au sieur 
Lônetle, du midi à Henri Lahaye, du couchant à Ferdinand 
Colleur , et du nord aux enfans Englebert Lamarche.

Ces quatre dernières pièces sont exploitées par Henri La
haye de Crisnée.

S'athesser à M. le juge de paix susdit , et audit notaire 
FRANC&EN, àVillers-Lévêque, pour connaître les conditions 
de la vente, 36o

tmp. Rotsch-1 • 
Fin cour. 

Pr. t m. cl. t
* 4836 , 4 "|„. .
v pin cour.
• pr. < m. d. ( ■ 

Dette activ 2 (p. 
E. de la ville (832 
Dette active holl 
Rente domaniale 
Brésil i 831g. • • 
Autriche. Métall 
Roipe:. <832. . . . 
Naples. Falconnet

• Banque Tav 
foxt. D°»a Maria 
EsçAO. Ard. 1834.

» Fin cour. . 
9 gros, pièces
• pr. 1 m. d. t. 
» différée 1834. 
o » anc. 
» dette passive.

CHANGES.

Amst. et. jours. 
Loan. et. jours. 
Paris, et. jours.

100 5)8 
100 fqS 
000 0|I 

92 7(8 
92 7(8 
Ou 0(0 
52 1(2 
99 I18 
52 5(1
97 0(0 
85 1(4 

lü3 3(4 
101 (j0 
00 0(0 
DO 0(0 
00 0|0 
24 5(8 
24 112 
00 0|0 
26 0(0 
00 0(0 
0 0(0 

00 0(0

pair

ACTIONS.

Act. Société Gén 
Acl. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. e| O, 
Act. des Hauts-F. 
Act Charb. Flenu 
Act. Banq. fonc. . 
Act. Ch. H. et W 
Act. Cil. Sclessin . 
Act Entr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
AcL S. d'Ougrée. 
Act. S Sars-Lonch. 
Act.Clie de fer. . 
Act. S. de Venues 
Act. bat. à V. Anv. 
Act. S. St. Léona. 
Act. S. Cliatelin. 
Act. S. Verreries. 
Act. Ecl. gaz. rés. 
Act S. Raffinerie 
Act. Verr Chart 
Act Expl. l’Espér 
Act. des Brasseries 
Act, librairie H 
Act. Typogr. W. 
Act. Fahr. Tapis. 
Act. Fabr. de fer 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Monc.

733 0|0 
134 1(2 
139 1(2 
(06 0|0 
155 oji 
130 O|0 
H0 l|(
99 l|2 

00O 0(1) 
(23 |0 
106 t|2 
000 0(0 
(1OO 0(0 

00 0(0 
000 0|0 
0 0 0|) 
000 0|0 
t 45 ci» 

0(0 
00 (If»

120 0(0 
000 0(0 
H 5 '1° 
000 0j> 
000 0(0

0° s 0(0
104 <|2 
409 0|0
0 0 0|0 
000 0(0

VIENNE, LE 20 FÉVRIER. 
Métalliques, 104 7|8 - Actions de la Banque, (371 l|2*

s Bourb°D‘

PLACE D'ANVERS, le 1er. mars.
Café, -r On a cité aujourd'hui les ventes suivantes •

» 125 balles Havane de 28 à 29 c.
• 300 • Brésil de 29 A 3o.
• 50 » Batavia à prix inconnu.

Sucre brut,-— Environ 4oo caisses Havane blond ont obtepu
f. (6 3(4 à f. 17 1(2 pav. étr. Une petite partie de 64 pattes 
traitée à f. 14 1(2 pav. nat éet1*^

Cuirs. —-Uueventede lloo pièces Montévidéo, échauffée* i 
kil. s’est faite dans les prix de 37 à 4o cents. ^ c0uplJ

Grains. — Les transactions ont repris de l’activité depuis u 
de jours. On nous a rapporté aujourd’hui les ventes suivantes •

15oo hectolitres seigle de Prusse en entrepôt à prix non ci ' (ijil 
6000 hectolitres seigle du pays à 6 118 et quelques peu

giaine de lin à semer à f. 2(j. _4

—........ .....
H. LIGNAC, Impr. d» Journal, B* 622, me du Potd O* <


